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Bilan annuel des directrices et des directeurs de la protection de la 
jeunesse/directeurs provinciaux du Québec 

Une année marquée par la pandémie et une hausse des signalements 
 

Lévis, le 23 septembre 2020 – L’année 2019-2020 a amené son lot de défis aux Directrices 
et Directeurs de la Protection de la Jeunesse du Québec. Confrontés, en fin d’année, à 
l’amorce de la pandémie de Covid-19, les DPJ, ainsi que leurs équipes, ont dû rapidement 
adapter leur offre de services et leurs pratiques pour continuer de répondre aux besoins 
des enfants, des jeunes et de leur famille. 

 

Hausse des signalements, drames familiaux, Commission spéciale sur les droits des 
enfants et la protection de la jeunesse, la dernière année aura été charnière dans l’histoire 
de la protection de la jeunesse au Québec. 

 

« Plus forts ensemble! », est le thème choisi pour ce 17e bilan qui veut mettre en lumière 
l’importance du travail en partenariat et rendre hommage à ses artisans. Qu’il s’agisse du 
soutien apporté par la voisine, par l’enseignante à l’écoute attentive ou par les intervenants 
et organismes d’horizons variés, chaque action bienveillante compte et s’additionne les 
unes aux autres pour tisser le filet de protection sociale essentiel au bien-être des enfants. 

 

La volonté d’assurer une réponse sensible et de qualité aux besoins des enfants et de leur 
famille incite tous les jours de nombreuses personnes et autant d’organismes à travailler en 
étroite collaboration. Les DPJ partagent cette volonté, convaincus qu’une action concertée, 
novatrice et portée par des valeurs et une vision commune ne peut que nous rendre plus 
forts collectivement dans la réalisation de notre mission de protection des enfants. 

 

  

Statistiques provinciales 2019-2020 : 
• 118 316 signalements traités au Québec, une hausse de 12 % par rapport à l’an 

dernier.  

• 36,8 % signalements retenus.  

• 64,7 % des enfants dont la situation est prise en charge par les DPJ sont demeurés 
dans leur milieu familial ou chez des tiers significatifs. 

• 9041 adolescents ont reçu des services dans le cadre de la Loi sur le système de 
justice pénale pour les adolescents (LSJPA), ce qui représente une diminution de 
8,5 % par rapport à l’an dernier.  

 



Statistiques Chaudière-Appalaches 2019-2020 : 
 

• 6 128 signalements traités; 

• 6 047 signalements reçus; 

• Les deux principales problématiques retenues sont l’abus physique et la négligence. 

 

Statistiques Capitale-Nationale 2019-2020 : 
 

• 10 456 signalements traités; 

• 10 707 signalements reçus; 

• Les deux principales problématiques retenues sont l’abus physique et le risque 
sérieux de négligence. 

 
 
Citations : 
 
« Nos intervenants ont démontré une capacité d’adaptation exceptionnelle et ont joué un 
rôle déterminant dans le maintien d’un filet de protection sociale autour de ces familles 
durant la pandémie. La contribution de tous a très certainement permis d’améliorer la 
situation de plusieurs enfants. Ensemble prenons soin de nos enfants », a souligné 
madame Caroline Brown, directrice de la Direction de la protection de la jeunesse du 
CISSS de Chaudière-Appalaches. 

 

« La dernière année a été marquée par les importants travaux de la commission Laurent et 
nous demeurerons attentifs aux suites de cet exercice, a déclaré le Directeur de protection 
de la jeunesse de la Capitale-Nationale, Patrick Corriveau. Mais la baisse radicale des 
signalements pendant le confinement du printemps a été très préoccupante et les craintes 
d’une deuxième vague nous poussent à le redire : le filet social autour des enfants en 
difficulté est primordial et il faut que tout le monde demeure très vigilant dans les mois à 
venir », a soulevé monsieur Patrick Corriveau, directeur de la Direction de la protection de 
la jeunesse de la Capitale-Nationale. 
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